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RECHERCHES

SUR LA

VALEUR INTRINS~OUE DU FLORIN DE BRABANT,

t3lcul~e à raisDo de rr. !~~.!! l~ kilogramme d'argent fio,

DEPUIS LE MILIEU DU XV~ SIÈCLE JUSQU'EN 1794.

Dnns l'état actuel dc nos monnaies, le franc monnaie de

compte ct le frnnc monnllie réelle sc confondent ~t sont

une seule et mème chose C). Il n'en était pns ainsi sous

l'ancien l'égime. Lc surhaussement fréquent dcs monnaies,

c'est-à-dire l'augmentation du nombre des florins quc ron

tirait d'un marc d'nrgent, avait forcé nos nneèlres d'adopter

un nutre système. Il est évident que, si l'on nvait voulu

eonservcr l'identité entre la monnnie de compte ct ln mon­

naic réelle, il aurait fallu, à chaquc changement, faire une

refonte générale des espèces pour mettre leur valeur illtrin­

sèquc en hnrmonie aH'e lcur valeur nominale. On procé­

dait d'une autre mllnière : S:lIlS toucher an Iluméraire

existant, on Cil haussait lc cours; on déclarait que telle

pièce, le ducalon, pllr exemple, émis pOlir 60 sous, cn

(1) Ceci n'est pIns vrai que pour la pièce de 5 francs, les autres mon­

naies aY"Ilt été altérées dans la proportion de 835 à 900.
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vaudrait dorénavant 61, G2, G~, etc., ete. Charles-Quinf,

puis Albert et Isabelle frappèrent des pièces d'un florin ou

de vingt patards. Ces pièces, comme les autres, ne tardè­

rent pas à perdre leur identité avec le florin de compte;

devant suivre le surhaussement général, elles devinrent

des pièces de 21, 22, 25, 28 patards, etc.

l'lais de cc que le florin n'était pas une monnaie réelle,

OH aurait tort de conclure qu~on ne puisse pas en reeher­

eller la valeur intrinsèque. Le florin ne fut presque jamais

monnaie réelle, mais il fut toujours multiple ou sous­

multiple de pièces réellement existantes et dont 13 valeur

intrinsèque peut ètre comtatée. Celle du florin en sort

alurs par une opération bien simple. Ainsi, si le ducaton,

pièce dont le poids et le litre sont connus, vaut ïO sons, la

valeur intrimëque du florin sera fOliO ou 'fi de celle du

dueaton.

Tellc cs, la marche que nOlJ~ a\"ons suivie pour essayer

d'établir la valcnr du florin il différentes époques.

On remarquera que nos calculs n'ont Cil pour Lase que

la monnaie d'argent, l'argent ayant été le véritable métal

monétaire depuis les Carlovingiens jusqu'il nos jours. S'il

s'agissait ùone de sommes nominativement énoncées en

monnaies d'or: il fandrait ou Lien modifier l'indication du

larif d'après la différenee sunenue dans le rapport entre

l'or et I"argent, ou chereher directement la valeur inlrin­

sèque actuelle des pièces d'or dont il serait question.

~ous a\'ons cru pouvoir négliger les fractions au delà

de la quall'ième décimale, dans un tarif uniquement des­

tiné ü des appréciations hisloriques pour lesquellt,s une

exaclitllde pins grande sernit assez inlltih'.
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VALEUR
--..--­
DU FtOftIK. DU F~T~RD.

D);:SIGNATION DES MONNAIES.

7 23 72 0 36 18

Le sol ou Vierlander de Philippe
le Bon, valant 1 patard de Brabant ou
2 gros, était à 6 deniers, argenL-le­
roi, et de 72 au marc (3 grammes 40),
contenant d'argent fin 23/ 48 de 3
grammes 40, ou 1 gr'amme 63, donc
représentant une valeur intrinsèque
actuelle de 0.36.18 (instruction pour
la monnaie de Valencieunes, du 21 oc-
tobre 1433).

1466 Le règne de Philippe le Bon vit peu
de perturbations dans le système mo­
nétaire, si ce n'est dans le rapport de
l'or à l'argent qui allait toujours en
augmentant. La valeur intrinsèque
du florin resta la même jusqu'en 1466.
Le patard forgé en vertu de l'instruc­
tion du mois de juin de cette année,
1466, n'est plus que de 82 '/ 2 au marc,
c'est-n-dire du poidg de 2.96 au titre
également de 6 deniers, argent·le·roi,
soit de fin 1.42 • 6 31 10 0 31 55

1433

1474 En Hi4, la pièce nommée double
p:Jtard, émise en 1466 sur le pied ci­
dessus, est porlée à 4 gros 12 mytes,
donc augmentée d'un demi-gros ou
d'un huitième de la valeur nominale.
Le patard ne conliendla plus que huit
neuvième5 de 1.4·2 ou 1.26. 1) 61 20 0 28 06

H78 Du 16 mai 14·78 au 14 mai 1479, le
dubbcl vuUel'y~e7', n 10 deniers ct do
80 ail marc, qui avait été émis,
en 1474, pour '2 patards fut porté à
4 gros 12 mylcs; c'était le patard
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-
DI! 'ATAlD.

VALEUR

-
DI! 'LOlIS.

DÉSIGNATIO~ DES MO~~\AIES.

1,
milS.

diminué encore une fois d'un neuvième
de sa valeur intrinsèque. 5 39 40 0 26 97

o 21 10

H99 Le règne de ~Iaximilien et de son
fils Phi lippe, ru t une époque de grandes
perturbations dans la valeur nominale
des monuaies; mais ces anomalies
passagères ne doivent pas être prises
en considération, et leur examen nous
mènerait il des recherches trop longues
et sans utiliLé pour la question qui
nous occupe. Il résulte de l'évaluation
comparative de diverses monnaies,
que le surhaussement de la valeur
nominale fut successivement porté de
2} à 29, pendant les années Hi.\.
à H99. La valeur intrinsèque du
pat:ud était donc diminuée de 51. gmu,

ainsi, au lieu de 0.28.06, 0.:!3.'H .j. 64. H 0 23 22

En ~520, Charles-Quint fit fl'apper
des florins-carolus d'or, au cours d'un
florin courant. Ces pièces ne furent
guère surhaussées avant l'époque des
troubles, c'est-à·dire avant 1572, qu'el­
les furent portées à 'H patards. Le
florin-carolus existait aussi en argent
C'était une pièceilt 0 denier:) de fin, pe­
sant 22 grammes 816 milligrammes, et
contenantt9.013 de fin, repré3entant
une valeur actuelle de rr. 4.'~2

1520

·1552 Le florin-carolus d'argent porté à
21 patards 4. 02 Il 0 20 40

1559 Le florin-carolus d'argent porté à
~2 patards. • 13 Si Il 0 19 ~ù



- 190-

VALEUR

--~'--
DQ FLORll'I. D:l F~T~MD.

mÉEs. DÉSIGNATION DES MONNAIES.

~573 Le florin-carolus d'argent porto à
26 patards. 3 24- Il o 46 20

4575 Le florin-carolus d'argent porté à
28 patards. • 3 04 Il 0 45 07

4576 Le florin-carolus d'argent porté à
23 patards. 3 38 li 0 46 88

4577 Le florin-carolus d'argent porté à
28 patards. 3. 01 • 0 45 07

4579 Le florin-carolus d'argent porté à
30 patards. 2 8,1 • 0 H 06

·158i Le florin-carolus d'argent porté à
33 patards. 2 56» 0.f2 78

4599 Le double florin d'Albert et Isabelle,
selon le placcart du 6 octobre ~ 599,
se forgeait à 9 deniers 23 grains et de
47 esterlins 29 3S, c'est-à-dire du
poids de 27 grammes 356 milligrammes
à 830 /. 000' contenant de fin 2'2.707,
ce qui donne pour le florin, qui
se forgeait à l'avenant, 41 grammes
353 milligrammes ou fI'. 2-52. 2 52 li 0 f2 60

464 • En ,161·1, cetle pièce est porlée à
41 patards, donc le florin diminué d'un
quarante-unième de sa valeur intrin­
sèque. Lo florin-carolus à 3·~ '/~ pa-
tards donne le même résultat. 2 45 Il 0 42 23

4618 Le ducaton d'Albert et Isabelle,
émis au cours de 3 florins en 4618,
pesait 21 esterliM 7 as, ou 32 gram­
mes 1·38 milligrammes, au titre de
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DÉSIG~ATlON DES ~1O:-\NAIES.

VALEUR.
~

DU no.... DU rATA'D •

....--.......------

9-S.0. C'est t0 grammes 46.\. milligram-
mes de fin pour un fioriu, •• ~ ~6 • Olt 30

t 690 Le ducaton conserva son cours à
3 florins jusqu·enI690. Un placcart
du 9 janvier de cette année porle que
les nouvelles pièces de 3 florins des
Provinces-Unies, pièces dont on avait
diminué la valeur intrinsèque, n'au­
ront cours en Belgique que pour '2 flo­
rins t" patards. Le 27 février suivant,
cette mesure est révoquée, et les
ducatons belges d'Albert et Isabelle,
de Philippe 1V et de Charles Il sont
portés de3 fiorinsà 3 florins 5 patards,
la nouvelle pièce hollandaise il 3 flo­
rins. Ce surhaussement diminue la
valeur intrinsèque du florin de 5/65 , ~ 09 • 0 10 45

• Avant t 690. on n'avait jamais fait
de distinction en Belgique entre l'ar­
ge!}t fort et l'argenl courant. La pré­
sence des troupes auxiliaires de la
Hollande, qui avaient introduit beau­
coup de monnaies des Provinces-Unies
dans notre pays, fut cause, dit le baron
de Cazier, dans son mémoire présellté
à l'empereur Charles l'l, en .f7Jz,
sur le gouvernement de3 Pays-Bas,
de ce premier surhallS3ement qui
n'était que la moitié de celui qu'on
vit plus tard.

4698 Après la paix de Riswyck en ·f 697,
l'ancien cours fut rétabli, on fit re­
tour à la monnaie forte et le ducator.
fut remis a 3 florins. (Placcart du
~ ,.............. JJ:.(Nl • '2 26. (l Il 30



1704 20 juin, ducaton à 3 fl. 0 patards.

1701 23 février, ducalon à 3 fl. 6 patards
1 liaI'd. . .
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DÉSIGNATION DES MONNAIES.

Bientôt la guerre da la succession
de Charles II amène de nouveaux
bouleversements. L'ordonnance du
23 février 4704 commence une nou­
velle série de surhaussements et de
réductions qui se termine, en 1704.,
par l'établissement du florin cOltrant,
dans le rapport de 7 à 6 avec le florin
fort ou florin ancien, tel qu'il a existé
jusqu'en 179.\.. Ce changement se fit,
dit de Cazier, sous la pression de
la France et par ordre exprès de
Louis XIV.En 1725, on tenta d'abolir
le florin courant; mais cette mesure
décrétée le 2,1 avril fut révoquée le
30 du même mois.

6 oct., - à3fl.10 -
1i mai, - à 3 fl. 8 -
2i mai, - à 3 fi. 0 -
1i juin, - à3U.10 -

VALEUR
--~ -

DU l'LORI~. DI! l',lTARD.

~---

!
5

j
~ e e
:: ~

..... ...

2 05 » o 10 25

'2 09 .. o ·10 ilS

1 9~ .. o 09 70

·1 99 .. o 09 95

'2 09 n o 10 .~5

1 9.i- • o 09 70

04.9 Le 19 septembre 17.\.9, ~tarie-

Thérèse décréta l'émi~sion d'un nou­
veau ducalon, faisant 3 florins do
change et 3 florins 10 patm'ds argen t
courant. Cetto pièce ~Lait à 10 deniers
11 '/. grains de fiu (872) el se taillait
à raison do 7 pièces 71>0 al! marc
(33 grammes 300 milligrammes). Elle
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VALEUB.

.1: '10"'. Dl: ,n••D.

--....--..--- ------
DÉSIG~ATlO~ DES MO~:-;'AIES.

contenait de fin ~9.0tO, soit le florin
de change à ~.~5.H,le florin courant
à • ~ 8~ 38 0 09 ~t

~ 790 Ce,;; belles monnaies des Patriotes,
dont l'émission avait été très-peu con­
sidérable, furent décriées au retour
des Aulrichiens. Leur éyaluation, qui

1

14 j55

1

1

1

1
!

l,'

f790

C'était un surhaussement assez
notable et qui aurait pu amener à
compter par un troisième florin, l'an­
cien florin de change de ~ .~ô; mais
comme. celte fois, il était accompagné
de la démonétisation eL de la refonte
des anciennes pièces, cetle complica­
tion n'eut pas lieu.

Le ~ f avril 4755, nouveau placcart
de Marie-Thérèse qui porte le ducaton
à 3 florins 4 sol de change, et qui
élève le cours des écus de France dans
la même proportion, donc, diminution
de '/6' dans la valeur intrinsèque du
florin. Le florin de change à ~.H58, le
florin courant. 4 81 36

La pièce de 3 florins des Patriotes,
forgée en .erlu du placcart du
H· août t i90, était au litre de sn et
se taillai t à raison de 'j pièces 7J, 5 de
pièce au marc, soit 3~,ii9 de poids,
contenant ~8.583. Ce pied, qui était à
JkU de chose près égal à celui ~tabli

en ~ i55, donnait pour le florin de
cbange 2.14 5f et pour le florin cou-
rant. • 4 81 ~9

o 09 06

,
o 09 06

1
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VA.LEUR

miES, DÉSIGNATION DES MONNAIES.

DV FLOlllll. DU P...T.... D.
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n'eu~ aucune influence sur le cours
des monnaies, n'est consignée ici que
comme curiosité historique. La valeur
du florin courant fut donc, après
comme avant leur démonétisation, de 1 8~ 36 0 09 06

Ce chiffre de fI'. 1-8156 dix millièmes se rappl'oche

beaucoup, comme l'on voit, de celui des tarifs, qui est

de fI'. 1-814 f dix millièmes. Cette petite différence pro­

vient de ce qu'on a assimilé le florin de change de Brabant

au nouveau florin des Pays-Bas, ou flol'În des Provinces­

Unies contenant 200 as d'argent fin, compté il 2.1 t 64,

tandis que le florin de change, calculé sur le pied réel dc

nos anciennes monnaies, n'était que de 2.11 a8.
Au surplus, cette fixation du flol'in des Pays-Bas,

frappé d'après la loi de 1816, n'est pas cxacte. Ce n'est

pas 2.1164 que contiennent ces florins, mais 2.1562, au

pair des monnaies françaises.

Depuis notre séparation d'avcc la Hollande, une nou­

velle loi a mis fin, dans cc pays, à lin état de choses qui

avait pour résultat de faire disparaître de la circulation,

pour être convcrties en piècçs de a francs, toutes les

monnaies d'argent llcs Pays-Bas.

Le nouveau florin ne contient plus que pOlir fI'. 2-10

d'argent fin.




